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Responsabilité cantonale dans le domaine de la HR
Loi sur l'harmonisation des registres, LHR

Art. 9 Service compétent
Les cantons désignent un office chargé de la coordination, de 
la mise en œuvre et du contrôle de la qualité de 
l'harmonisation.
Art. 6 Contenu minimal
Il s'agit en particulier de l'art. 6, let. d. 
Identificateur de logement selon le RegBL, appartenance au 
ménage et type de ménage;

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2006/619/de#art_9
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2006/619/de#art_6
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Responsabilité cantonale dans le domaine de la HR
Sujet Ménages collectifs

− Pas de réglementation uniforme sur le niveau cantonal ou 
communal en Suisse.

− Parfois, il n'est pas possible de faire une distinction claire. 
Guideline n'apporte qu'une aide limitée. Réalité parfois complexe.

− https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/registres/registre-
personnes/harmonisation-registres/categorie-menage.html

− Un service doit décider quel type de ménage est pris en compte 
par bâtiment/appartement. 

Conséquences de l'utilisation des données de l'OFCOM et de 
Serafe, y compris financières, pour le citoyen.

Cela peut entraîner des difficultés en cas de litige (inégalité de 
traitement du citoyen/de la citoyenne).

https://www.bfs.admin.ch/bfs/de/home/register/personenregister/registerharmonisierung/haushaltsart.assetdetail.11687138.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/registres/registre-personnes/harmonisation-registres/categorie-menage.html
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Responsabilité cantonale dans le domaine de la HR
Sujet Ménages collectifs– Exemple de mise en œuvre dans le canton de Bâle-Campagne

− Dans le canton de Bâle-Campagne, les ménages collectifs (KHH) 
doivent être déclarées auprès du service responsable de la HR. 
On regarde bilatéralement avec la commune quel est le bon type 
de KHH. Mais en principe, la réglementation est uniforme.

− Une fois par an, les communes reçoivent une liste des ménages 
collectifs déclarés pour contrôle.
− Ces KHH existent-ils encore ?
− Manque-t-il éventuellement des KHH non déclarés ?
− EWID 999 correct, le KHH n'est-il pas dans un EWID réel ? 

(problème de la valeur par défaut des fabricants de logiciels)
− Spécialement dans le BL : comme nous avons aussi des 

données personnelles, nous faisons pour les communes un 
Excel par CHR avec les résidents et nous regardons si le type 
de ménage est correct pour chaque KHH déclaré. Les KHH 
"vides" sont également vérifiés avec la commune.
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